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Préambule 
 
Conformément à la Politique de reconnaissance des acquis expérientiels, les paragraphes suivants 
détaillent les processus administratifs relatifs à chacun des articles pertinents de la politique et les rôles et 
responsabilités des diverses parties prenantes. Tout changement apporté au processus doit être intégré 
dans cette annexe. 
 
Tout changement au texte qui réfère à la politique doit faire l’objet d’une demande de modification auprès 
du Vice-rectorat responsable de la reconnaissance des acquis expérientiels et du Secrétariat général de 
l’Université. 
 
A) PROCESSUS DE LA RECONNAISSANCE DES ACQUIS EXPÉRIENTIELS 
 
La section suivante décrit les étapes du processus de la reconnaissance des acquis expérientiels à 
l’Université. 
 
1. Accueil et recevabilité d’une demande 
 
L’étudiant est informé sur l’ensemble des étapes du processus de reconnaissance des acquis 
expérientiels. Cette étape permet de clarifier la demande initiale en fonction du programme d’études et du 
parcours universitaire. A la suite de l’examen initial de la demande pour fin d’admission à un programme 
ou pour fin d’optimisation de parcours de formation, un avis de recevabilité ou de non-recevabilité est 
transmis à l’étudiant. 
 
1.1 Recevabilité d’une demande pour fin d’admission à un programme : 
 
Après l’analyse de la recevabilité d’une demande de reconnaissance des acquis pour fin d’admission à un 
programme d’études, un avis est transmis à l’étudiant: 
 
• Avis de recevabilité : l’étudiant est informé que sa demande de reconnaissance pour fin d’admission à 

un programme d’études sera soumise au service de la reconnaissance des acquis expérientiels du 
Bureau du registraire.  

• Avis de non-recevabilité : l’étudiant est dirigé vers d’autres ressources pertinentes, le cas échéant. 

 
1.2 Recevabilité d’une demande pour fin d’optimisation de parcours de formation : 
 
Après l’analyse de la recevabilité d’une demande de reconnaissance des acquis pour fin 
d’optimisation de parcours de formation, un avis est transmis à l’étudiant: 
 
• Avis de recevabilité : l’étudiant est invité à poursuivre sa démarche de reconnaissance des acquis 

expérientiels au service de la reconnaissance des acquis expérientiels du Bureau du registraire. 

• Avis de non-recevabilité : l’étudiant est dirigé vers d’autres ressources pertinentes, le cas échéant. 
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2. Démonstration des acquis expérientiels 
 
L’étudiant constitue son dossier démontrant ses acquis expérientiels en utilisant l’instrumentation 
appropriée et en fournissant des preuves de réalisation. Cette instrumentation est basée sur les objectifs 
d’apprentissage du cours, des programmes ou des compétences à atteindre. 
 
Le dossier est ensuite déposé au service de la reconnaissance des acquis expérientiels du Bureau du 
registraire qui s’assure que tous les documents sont reçus avant de les transmettre à la faculté. 
 
 
3. Évaluation des acquis expérientiels 
 
La faculté procède à la vérification des acquis sur la base du dossier déposé. Un responsable 
désigné par la faculté évalue les acquis expérientiels et rend une décision justifiée dans un délai 
raisonnable (1 mois) communiqué à l’étudiant. Selon le cas, des preuves supplémentaires ou des 
modalités de démonstration complémentaires peuvent être exigées. 
 
 
4. Décision 
 
Cette étape vise à rendre compte du résultat de la validation des acquis. Elle consiste à formuler et à 
communiquer la décision concernant l’admission à un programme d’études ou l’exemption de cours 
visé(s) par la reconnaissance des acquis expérientiels. Elle propose les modalités suivantes : 
 
4.1 Décision relative à la reconnaissance des acquis pour fin d’admission dans un programme 
 
• Décision favorable : l’étudiant est admissible dans le programme d’études; 

• Décision conditionnelle : l’étudiant doit fournir des éléments supplémentaires; 

• Décision défavorable : l’étudiant ne peut être admis dans le programme d’études pour lequel il a fait sa 
demande. 

 
4.2 Décision relative à la reconnaissance des acquis pour fin d’optimisation de parcours de 

formation 
 
• Décision favorable : la reconnaissance des acquis expérientiels donne lieu à une exemption de cours 

qui apparaîtra sur le relevé de notes; 

• Décision conditionnelle : l’étudiant doit remplir des exigences supplémentaires (ex : preuves, 
examens, travaux,) afin de confirmer certains acquis manquants ou non démontrés; 

• Décision défavorable : l’étudiant devra suivre le cours indiqué. 
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5. Suivi et consignation de la décision 
 
Les décisions prises quant à la reconnaissance des acquis expérientiels sont consignées dans un 
registre établi à cet effet, au service de la reconnaissance des acquis expérientiels du Bureau du registraire. 
Ce registre servira à la constitution du bilan annuel des actions entreprises et des demandes de 
reconnaissances des acquis expérientiels reçues, traitées et octroyées. 
 
Dans le cas d’une décision favorable pour fin d’admission dans un programme d’études de premier cycle, 
la décision est transmise au service de l’admission et du recrutement. Dans le cas d’un programme 
d’études de cycles supérieurs, la décision est transmise aux « Études supérieures et postdoctorales ». 
 
Dans le cas d’une décision favorable pour fin d’optimisation de parcours de formation dans un 
programme d’études, la décision est inscrite au dossier de l’étudiant par la faculté. 
 
 
6. Procédure de révision 
 
L’Université reconnaît un droit de révision à tout étudiant ou candidat ayant soumis une demande de 
reconnaissance des acquis expérientiels dans les situations suivantes : 
 
6.1 Conditions et délai de demande de révision 
 
Si un fait nouveau est en mesure de justifier une décision différente ou qu’un vice de fond ou de 
procédure est de nature à invalider une décision prise dans le cadre d’une validation d’acquis 
expérientiels, l’étudiant peut procéder à une demande de révision. 
 
La demande de révision écrite et motivée doit être transmise dans les 14 jours de la date de la décision 
rendue par l’Université, les pièces justificatives pouvant suivre dans un délai convenu (14 jours) avec la 
personne responsable du service de reconnaissance des acquis au Bureau du registraire. La demande 
de révision doit être déposée selon les modalités suivantes : 
 
• la demande de révision d’une décision qui concerne une reconnaissance des  acquis expérientiels pour 

fin d’admission à un programme d’études de 1er cycle doit être transmise au Service de l’admission et 
du recrutement; 

• la demande de révision d’une décision qui concerne une reconnaissance des acquis pour fin 
d’admission à un programme d’études de cycles supérieurs doit être transmise aux « Études 
supérieures et postdoctorales »; 

• la demande de révision d’une décision qui concerne une reconnaissance des  acquis expérientiels pour 
fin d’optimisation de parcours de formation doit être transmise au Service de la reconnaissance des 
acquis expérientiels du Bureau du registraire. 
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6.2 Comité de révision 
 
Le comité de révision est composé d’un expert, du directeur de programme et d’un officier de la faculté 
concernée, ce dernier agissant comme président du comité de révision. 
 
6.3 Collecte d’information 
 
Le comité de révision peut obtenir l’information pertinente au dossier de la part de toute personne ayant fait 
partie du processus de reconnaissance des acquis expérientiels. Le comité de révision peut également, 
s’il le juge opportun et selon les modalités qu’il détermine, recevoir l’étudiant en entrevue. 
 
6.4 Délai de traitement 
 
Le comité de révision doit rendre une décision dans les 30 jours suivant la réception de la demande de 
révision complète (pièces justificatives à l’appui). 
 
6.5 Décision 
 
Le comité de révision peut modifier la décision en faveur de l’étudiant ou la maintenir, auquel cas, il doit 
motiver sa décision par écrit. La décision du comité est finale et sans appel. 
 
Le responsable de la reconnaissance des acquis expérientiels au Bureau du registraire avise l’étudiant de la 
décision finale du comité de révision dans les 7 jours qui suivent. Les procédures normales de suivi des 
décisions et de consignation des décisions s’appliquent aux décisions du comité de révision. 
 
 
B) RÔLES ET RESPONSABIITÉS 
 
La présente section précise les rôles et les responsabilités des personnes et des instances concernées 
par la politique. 
 
1- Vice-rectorat responsable des études 
 
Le vice-rectorat responsable des études appuie les facultés pour favoriser la promotion, la mise en œuvre 
et l’actualisation de la Politique sur la reconnaissance des acquis expérientiels. Le vice- rectorat 
responsable des études assume également les responsabilités suivantes : 
 
• soutenir les personnes responsables de la reconnaissance des acquis expérientiels; 

• mettre en place un comité institutionnel de la reconnaissance des acquis expérientiels (CIRAE) et en 
assurer le fonctionnement; 

• traiter les avis du comité institutionnel de la reconnaissance des acquis expérientiels (CIRAE) et y 
donner les suites appropriées; 
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• assurer la cohérence entre les divers règlements universitaires ayant un impact sur la reconnaissance 
des acquis expérientiels. 

 
 
2- Bureau du registraire, responsable du service de la reconnaissance des acquis expérientiels 
 
Le Bureau du registraire a les responsabilités suivantes : 
 
• coordonner les actions visant l’implantation et le développement de la reconnaissance des acquis 

expérientiels, incluant les communications afférentes; 

• s’assurer que les cours et les programmes ouverts à la reconnaissance des acquis expérientiels soient 
identifiés dans les outils, documents et sites institutionnels; 

• participer au Comité institutionnel de la reconnaissance des acquis expérientiels (CIRAE); 

• contribuer au bilan annuel des actions entreprises et des demandes de RAE reçues, traitées et 
octroyées, en collaboration avec le Comité institutionnel (CIRAE). 

• accueillir, informer et accompagner l’étudiant désirant faire reconnaître des acquis expérientiels, soit 
pour fin d’admission dans un programme d’études, soit pour fin d’optimisation de parcours de formation ; 

• assurer le suivi et la progression des dossiers aux différentes étapes du processus de 
reconnaissance des acquis expérientiels ; 

• développer, en collaboration avec les facultés, une instrumentation permettant de valider les acquis 
d’apprentissage de l’étudiant ; 

• rassembler et partager l’instrumentation, les outils de gestion et les meilleures pratiques appliquées par 
les facultés partenaires; 

• promouvoir la reconnaissance des acquis expérientiels au niveau institutionnel ; 

• conseiller et accompagner les facultés en regard de leurs pratiques de reconnaissance des acquis 
expérientiels ; 

• représenter l’Université à divers regroupements et événements touchant la reconnaissance des acquis 
expérientiels; 

• assurer une veille stratégique sur les enjeux et les développements de la reconnaissance des acquis; 

• établir, en collaboration avec les facultés concernées, un bilan annuel des actions entreprises et des 
demandes de reconnaissance des acquis expérientiels reçues, traitées et octroyées. 

 
 
3- Facultés et ses unités 
 
Les facultés ont les responsabilités suivantes : 
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• déterminer les programmes ou les cours pour lesquels la reconnaissance des acquis expérientiels pour 
fins d’admission à un programme d’études ou d’optimisation de parcours de formation est possible; 

• désigner un ou des répondants facultaires responsables d’assurer le suivi d’évaluation du dossier de 
reconnaissance des acquis expérientiels de l’étudiant; 

• référer toute nouvelle demande de reconnaissance des acquis expérientiels pour  fin d’admission à un 
programme d’études ou d’optimisation de parcours de formation au Service de la reconnaissance des 
acquis expérientiels du Bureau du registraire; 

• recommander l’admission des candidats se qualifiant pour une reconnaissance des acquis expérientiels 
pour fin d’admission dans un programme d’études au Service de l’admission et du recrutement (SAR) 
pour les candidats aux programmes de premier cycle, ou aux Études supérieures et postdoctorales  
(ESP) pour les candidats aux programmes des cycles supérieurs; 

• promouvoir la reconnaissance des acquis expérientiels au sein du personnel de leur faculté; 

• adapter ou développer une instrumentation nécessaire à la validation des acquis expérientiels pour les 
programmes et les cours identifiés à cette fin, en collaboration avec le Service responsable de la 
reconnaissance des acquis expérientiels au plan institutionnel ; 

• identifier, en fonction du cours ou du programme, un expert ou un comité responsable de la 
validation des acquis expérientiels ; 

• évaluer les acquis expérientiels des étudiants pour lesquels la demande a été jugée recevable; 

• recommander les exemptions de cours, dans le cas d’une reconnaissance  des acquis expérientiels 
pour optimisation d’un parcours de formation; 

• traiter les demandes de révision des étudiants et en informer le SAR, les ESP ou le BR selon les cas 
traités; 

• participer, en collaboration avec le Comité institutionnel de la reconnaissance des acquis expérientiels 
(CIRAE) et le Bureau du registraire au bilan annuel des actions entreprises et des demandes de 
reconnaissance des acquis expérientiels reçues, traitées et octroyées; 

• partager leurs meilleures pratiques avec le service de la reconnaissance des acquis expérientiels du 
Bureau du registraire. 

 
 
4- Responsable de l’évaluation des acquis expérientiels dans les facultés et ses unités 
 
Un responsable réalise la validation des acquis expérientiels pour fin d’admission dans un programme 
d’études ou pour fin d’optimisation de parcours de formation. Il peut s’adjoindre toute personne ou comité 
pour s’acquitter de ces tâches. Le responsable dans les facultés a les responsabilités suivantes: 
 
• évaluer les acquis expérientiels d’un étudiant; 
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• contribuer à l’élaboration et à l’adaptation d’une instrumentation basée sur un référentiel déterminé; 

• émettre un avis sur l’atteinte des acquis. 
 
 
5- Service de l’admission et du recrutement (SAR) 
 
Le Service de l’admission et du recrutement (SAR) a les responsabilités suivantes : 
 
• s’assurer que les cours et les programmes ouverts à la reconnaissance des acquis expérientiels soient 

identifiés dans les outils, documents et sites de recrutement; 

• recevoir et transmettre toute demande de reconnaissance des acquis expérientiels pour fin 
d’admission dans un programme d’études au service de la reconnaissance des acquis expérientiels 
du Bureau du registraire; 

• participer à l’actualisation des outils pour le suivi des dossiers de reconnaissance des acquis 
expérientiels; 

• transmettre toute demande de révision d’une décision de reconnaissance des acquis pour fin 
d’admission au programme d’études concerné. 

• Assurer le traitement de la décision d’admission dans le dossier de l’étudiant. 
 
 
6- Études supérieures et postdoctorales (ESP) 
 
Les Études supérieures et postdoctorales (ESP) a les responsabilités suivantes : 
 
• s’assurer que les cours et les programmes ouverts à la reconnaissance des acquis expérientiels soient 

identifiés dans les outils, documents et sites de recrutement; 

• recevoir et transmettre toute demande de reconnaissance des acquis expérientiels pour fin 
d’admission dans un programme d’études au Service de la reconnaissance des acquis expérientiels 
du Bureau du registraire; 

• participer à l’actualisation des outils pour le suivi des dossiers de reconnaissance des acquis 
expérientiels; 

• transmettre toute demande de révision d’une décision de reconnaissance des acquis pour fin 
d’admission au programme d’études de cycle supérieur concerné. 

•  assurer le traitement de la décision d’admission dans le dossier de l’étudiant 
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7- Étudiant 
 
L’étudiant peut faire une demande de reconnaissance des acquis expérientiels pour fin d’admission dans 
un programme d’études de premier cycle ou de cycles supérieurs ou pour fin d’optimisation de parcours 
de formation une fois admis dans son programme. L’étudiant faisant une telle demande a les 
responsabilités suivantes : 
 
• s’informer des exigences du processus et des étapes de reconnaissance ainsi que des ressources et 

des outils mis à sa disposition ; 

• constituer un dossier conforme aux exigences du processus de reconnaissance des acquis 
expérientiels, compléter les documents requis, fournir les preuves pertinentes ; 

• acquitter les frais relatifs à l’ouverture de dossier et à l’évaluation de ses acquis ; 

• soumettre son dossier pour fin d’évaluation des acquis expérientiels dans les délais prescrits ; 

• collaborer avec les différentes instances et le service de reconnaissance des acquis expérientiels du 
Bureau du registraire.  
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PRÉAMBULE 
 
Les étudiants et les diplômés sont nombreux à avoir des cheminements académiques et 
professionnels non linéaires, de même que des besoins de formation diversifiés auxquels 
l’Université peut répondre en offrant des opportunités de formation tout au long de la vie et en 
reconnaissant les apprentissages réalisés dans des contextes variés.  À l’heure où la manière de 
s’engager dans les études universitaires est en grande transformation avec des parcours faits 
d’interruptions, de périodes de travail et de reprises, la reconnaissance des acquis de nos étudiants 
devient nécessaire pour permettre un cheminement scolaire mieux adapté à leurs réalités.  
 
Actuellement, plusieurs outils permettent une réponse partielle aux besoins en matière de 
reconnaissance des acquis. À cet égard, notons la reconnaissance des acquis scolaires qui est 
balisée par les règlements des études du premier cycle et des cycles supérieurs. Par ailleurs, de 
nombreuses ententes DEC-BAC permettent à des diplômés des programmes techniques des cégeps 
de se voir reconnaître certains acquis scolaires dans le cadre d’un programme de baccalauréat. 
L’Université convient que la reconnaissance des acquis ne se limite pas à la reconnaissance des 
apprentissages scolaires mais intègre aussi des apprentissages expérientiels. La mise en place d’un 
processus institutionnel de reconnaissance de ces acquis expérientiels apparaît comme une 
évolution nécessaire et attendue des conditions d’accueil et d’intégration dans le milieu 
universitaire actuel.  
 
La présente politique vient consolider, harmoniser et étendre les pratiques en matière de 
reconnaissance des acquis expérientiels. Elle a été élaborée dans le respect des documents officiels 
de l’Université de Montréal. 
  
Par l’adoption de cette politique, l’Université de Montréal affirme sa volonté de s’engager dans une 
démarche concertée de reconnaissance des acquis expérientiels aux trois cycles d’études et 
d’assurer un encadrement des pratiques en matière de reconnaissance des acquis expérientiels. Elle 
reconnaît aussi l'importance d’assurer l’équité du traitement des dossiers soumis tout en 
garantissant la qualité de la formation au sein de l’Université. La présente politique souligne 
l’engagement de l’Université envers l’apprentissage tout au long de la vie et la formation continue. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
1. DÉFINITIONS 

 
1.1. Reconnaissance des acquis 

 
La reconnaissance des acquis est un processus par lequel un candidat à l’admission ou un étudiant 
inscrit à un programme peut obtenir, après analyse, la reconnaissance officielle des apprentissages 
réalisés dans le cadre de formations et d’expériences variées. La reconnaissance des acquis se base 
sur l’identification et la validation de ces apprentissages en fonction d’objectifs de cours, de 
programme et de critères établis.  
 
1.2. Acquis scolaires 
 
Les acquis scolaires réfèrent aux acquis formels, c’est-à-dire aux connaissances, habiletés et 
compétences acquises dans le cadre d’une scolarité reçue dans des établissements d’enseignement 
et de formation faisant partie d’un système scolaire reconnu.  
 
1.3. Acquis expérientiels 

 
Les acquis expérientiels réfèrent aux connaissances, habiletés et compétences acquises à l’extérieur 
d’un milieu d’enseignement formel, dans le cadre d’expériences professionnelles et de formations 
continues non créditées. Ce sont les acquis qui sont reconnus et non les moyens ou le cheminement 
qui ont permis de les acquérir ou la somme des années d’expérience. 
 
1.4 Processus de reconnaissance des acquis expérientiels pour fin d’admission à un programme 
 
Un candidat ne répondant que partiellement aux critères d’admissibilité pour un programme 
d’études de premier cycle ou de cycles supérieurs peut, dans certains cas, entreprendre une 
démarche lui permettant de faire la démonstration qu’il a les connaissances, les habiletés et les 
compétences acquises dans un cadre non formel ou informel nécessaires à la réussite d’un 
programme dans le domaine d’études choisi.  
 
1.5 Processus de reconnaissance des acquis expérientiels pour fin d’optimisation de parcours de 
formation 
 
Après avoir été admis dans un programme d’études de premier cycle ou de cycles supérieurs, un 
étudiant peut, dans certains cas, demander un certain nombre d’exemptions de cours, tel que 
balisé par les règlements des études, par voie de reconnaissance des acquis expérientiels. Il devra 
démontrer que ses connaissances, habiletés et compétences acquises correspondent de manière 
satisfaisante aux connaissances et compétences définies par les objectifs du cours.  
 
2. OBJECTIFS 
 
La Politique sur la reconnaissance des acquis expérientiels a pour objectif de : 
 

 Favoriser l’accès aux études universitaires, la persévérance scolaire et la diplomation; 

 Soutenir le développement et la promotion de la reconnaissance des acquis expérientiels au 
sein de l’Université; 

 Baliser les pratiques de reconnaissance des acquis expérientiels de façon à assurer une équité 
de traitement et le maintien de la qualité des diplômes. 

 
 
 



 
 
3. PRINCIPES 
 
La présente politique s’inscrit dans un mouvement international de valorisation de « l’apprentissage 
tout au long de la vie ». Elle s’appuie sur des principes généraux de reconnaissance des acquis 
reconnus par plusieurs systèmes éducatifs, en vertu desquels, selon les termes du Ministère de 
l’Éducation du Québec (2002)1, une personne : 
 

 « a droit à la reconnaissance formelle des acquis (et des compétences) correspondant à des 
éléments de formation qualifiante, dès lors qu’elle fournit la preuve qu’elle les possède; 

 n’a pas à refaire dans un contexte scolaire formel des apprentissages qu’elle a déjà réalisés 
dans d’autres lieux selon d’autres modalités; 

 ne devrait pas être tenue de faire évaluer à nouveau des compétences ou des acquis qui ont été 
évalués avec rigueur et sanctionnés par un système officiel ». 

 
Plus spécifiquement, le processus de reconnaissance des acquis expérientiels à l’Université de 
Montréal s’appuie sur les principes suivants :  
 

 Accessibilité: l’information générale sur le processus et sur les outils est disponible à toutes les 
personnes concernées. Le processus de reconnaissance des acquis expérientiels est réalisé en 
toute transparence.  
 

 Rigueur : toute décision relative à la reconnaissance des acquis expérientiels se fonde sur 
l’identification et la validation des apprentissages en fonction d’objectifs de cours ou de 
programme dans le cadre d’un processus rigoureux. 

 

 Équité : le processus de reconnaissance des acquis expérientiels est défini dans un souci 
d’équité et de justice de manière à ce que le degré d’exigence demandé à l’étudiant soit 
comparable à celui requis d’un étudiant dûment inscrit à un cours. 

 

 Responsabilité de l’étudiant: l’étudiant qui se voit accorder la reconnaissance d’un 
apprentissage en aura clairement fait la démonstration au préalable et il aura à fournir toutes 
les preuves requises dans les délais impartis.  
 

4. CHAMP D’APPLICATION 

 

La Politique sur la reconnaissance des acquis expérientiels permet aux facultés de l’Université de 
Montréal qui offrent des programmes de premier cycle ou de cycles supérieurs de souscrire au 
processus de reconnaissance des acquis expérientiels pour fin d’admission ou pour fin 
d’optimisation de parcours de formation. Cette politique s’applique uniquement dans les 
programmes et les cours dûment identifiés au préalable par les facultés. Son champ d’application 
demeure donc une prérogative des facultés. 
 
Les facultés qui font de la reconnaissance des acquis expérientiels dans les programmes dûment 
identifiés ont la responsabilité de traiter les demandes et de procéder à la validation des dossiers en 
tenant compte des balises précisées dans la présente politique et dans le respect du Règlement des 
études de premier cycle et du Règlement pédagogique des études supérieures et postdoctorales. 
 

                                                           
1
 Gouvernement du Québec, Politique gouvernementale d’éducation des adultes et de formation continue, 

Ministère de l’Éducation, 2002, 43 pages. 



 
À moins d’avis contraire, la Politique reconnaît que toute exemption de cours obtenue dans le cadre 
d’un processus de reconnaissance d’acquis expérientiels dans un programme à l’Université de 
Montréal est valide pour tout autre programme de l’Université. 
 
5. COMITÉ INSTITUTIONNEL DE LA RECONNAISSANCE DES ACQUIS EXPÉRIENTIELS (CIRAE) 

 
Le vice-rectorat responsable des études, le service responsable de la reconnaissance des acquis 
expérientiels, les facultés, le bureau du registraire, les services d’admission et du recrutement, les 
études supérieures et postdoctorales et les étudiants ont des rôles et des responsabilités 
particulières dans le processus de reconnaissance des acquis expérientiels. Outre ces diverses 
parties prenantes, un comité institutionnel de la reconnaissance des acquis expérientiels est créé, 
dont le mandat et la composition sont définis.  
 
5.1. Mandat  

 
Le comité institutionnel de la reconnaissance des acquis expérientiels (CIRAE) a les responsabilités 
suivantes:  
 

 assurer le développement et le partage des expertises  en regard de la pratique de la 
reconnaissance des acquis expérientiels;  

 convenir des échéanciers pour le traitement des demandes de reconnaissance des acquis 
expérientiels; 

 donner des avis sur différents aspects de la reconnaissance des acquis expérientiels, y compris 
sur les règlements, les procédures et les directives liés à la politique et faire des 
recommandations pour l’amélioration des pratiques en la matière; 

 suggérer des modalités de formation pour le personnel intervenant en reconnaissance des 
acquis expérientiels; 

 réaliser, en collaboration avec le Bureau du registraire, le Service responsable de la 
reconnaissance des acquis expérientiels et les facultés un bilan annuel des actions entreprises 
et des demandes de reconnaissance reçues, traitées et octroyées; 

 proposer des mises à jour de la présente politique, lorsque nécessaire; 

 faire évoluer les systèmes de gestion des inscriptions et des dossiers étudiants pour faciliter la 
gestion de la reconnaissance des acquis expérientiels. 
 

5.2 Composition 
 

Le comité institutionnel de la reconnaissance des acquis expérientiels est composé des personnes 
suivantes : 
 

 le vice-recteur (trice) responsable des études ou son représentant(e); 

 un représentant(e) de chacune des facultés offrant la reconnaissance des acquis expérientiels; 

 le (la) registraire ou son représentant(e); 

 la personne responsable de la reconnaissance des acquis expérientiels au plan institutionnel;  

 deux autres membres de la communauté universitaire actifs dans l’application de la présente 
politique, nommés par le vice-rectorat responsable des études; 

 un diplômé de l’Université; 

 un représentant de chacune des associations étudiantes accréditées pour l’ensemble du 
campus. 

 
 
 
 



 
 
6. PROCESSUS GÉNÉRAL DE LA RECONNAISSANCES DES ACQUIS EXPÉRIENTIELS 

 
Le processus général de la reconnaissance des acquis expérientiels est sous la responsabilité du 
vice-rectorat responsable des études.  Ce dernier s’assure de la mise en place et de la supervision 
du processus de reconnaissance des acquis expérientiels et du processus de révision administrative 
tant pour  fin d’admission dans un programme d’études que pour fin d’optimisation du parcours de 
formation. 

 
7. ENCADREMENT ET LIMITATIONS 
 
L’encadrement de la reconnaissance des acquis expérientiels est assujetti à la section 
Reconnaissance de crédits et transfert de cours du Règlement des études de 1er cycle et à la section 
Demande d'admission, reconnaissance de crédits et transfert de cours du Règlement pédagogique 
des études supérieures et postdoctorales.  
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